
DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION
DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE
Séance du 25 mars 2024

Délibération n° 4-9-2024 Votants pour : 9

Rapporteur : Madame Marie-Lyne VAGNER Votants contre : 0 

Abstention : 0

L’an deux-mille-vingt-quatre, le vingt-cinq mars, à dix-sept heures trente, les 
membres du conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale se sont 
réunis à l’Hôtel de ville, sous la présidence de Madame Marie-Lyne VAGNER, 
présidente.

Présents : Marie-Lyne VAGNER, Sara FERAUD, Sabrina BECHET, Sébastien LERAT, Pascal DIDTSCH, 
Colette GENET, Thérèse FICHET-GIRARD, Elisabeth ERARD, Brigitte MARY, 
Pouvoir : Guillaume BOULAYE à Sara FERAUD
Excusés : Frédérique PARIS, Jérôme VARANGLE, Nora MAGNAN, 
Absents : Sylvie GUERRAND, Gérard DUBUCHE, Camille DAEL, Guillaume WIENER, 
Date de la convocation : 20 mars 2024

Objet : 

RESIDENCE AUTONOMIE – REVISION DES TARIFICATIONS DES PRESTATIONS PROPOSE 

AU SEIN DE LA RESIDENCE AUTONOMIE

Exposé des motifs :

La Présidente informe les membres du Conseil d’Administration qu’il convient de procéder 
à la révision de la tarification des prestations au sein de la Résidence Autonomie.

Au 01 mai 2024, il est proposé d’appliquer une augmentation de 3% sur les repas et les 

prestations annexes :

 Tarifs – RESTAURATION

PRESTATION TARIFS 2023 TARIFS 2024

REPAS RESIDENTS   8.39 € 8.64 €

REPAS PERSONNES EXTERIEURES 10.60 € 10.91 €

REPAS A THEME 11.63 € 11.97 €

REPAS DE FETES 18.79 € 19.35 €





 Tarifs - LINGERIE

PRESTATIONS TARIFS 2023 TARIFS 2024

LINGE LAVE ET SECHE 5.45 €/KG 5.61 €

LINGE LAVE, SECHE ET REPASSE 7.10 €/KG 7.31 €

DRAPS ET RIDEAUX LAVES, 

SECHES ET REPASSES

4.12/l’unité 4.24 €

COUVERTURES ET COUETTES 7.62 €/l’unité 7.84 €

REPASSAGE 8.24 €/KG 8.48 €

 Tarifs annexes :

PRESTATION TARIFS 2023 TARIFS 2024

Pâtisserie 2.64 €/personne 2.71 €

Frais de photocopies, scan 0.41 €/l’unité 0.42 €

La bouteille d’eau 1.50L 0.46 € La bouteille 0.47 €

Le pack de 6 bouteilles de 1.50L 2.36 € le pack 2.43 €

Masques chirurgicaux 1.50 € les 10 1.54 €

Frais de rejet 10.40 € 10.71 €

Abattant WC 32.18 € 33.14 €

Chasse d’eau (fourniture+pose) 46.35 € 47.74 €

Néon 10.30 € 10.60 €

Ampoule 23 W 9.37 € 9.65 €

Barillet + Clé 51.50 € 53.04 €

Robinetterie + pose (lavado et 

évier)

60.00 € 61.80 €

Robinet WC + pose 10.00 € 10.30 €

Flotteur WC + pose 25.00 € 25.75 €

Set de douche 15.00 € 15.45 €

Télécommande barrière (en cas de 

non-restitution, de perte ou de vol)

SO.00 € 60.00 €



Délibération :

Vu le code de l’Action Sociale et des familles et l’article R.123-1 autorisant le Conseil 

d’Administration du CCAS à définir les types d’aides accordées en fonction de ses priorités, 

des besoins de la population ainsi qu’à déterminer les conditions d’attributions en fonction 

de critères fixés librement.

Considérant l’augmentation des denrées et fluides qu’il convient d’intégrer au prix des 

repas et autres animations,

Après en avoir délibéré, le conseil d’administration décide à l’unanimité,

- D’APPROUVER les tarifs au 01.05.2024 de la Résidence Autonomie « Lyliane Carpentier » 

comme indiqués ci-dessus.

- D’AUTORISER la Présidente à signer tout document nécessaire à l’exécution de la 

présente délibération.

Pour copie certifiée conforme

La Présidente du C.C.A.S

Marie-Lyne VAGNER


